
 
 
 
 

 
INFORMATIONS RELATIVES AU NOMBRE TOTAL DE DROITS 
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Conformément aux dispositions de l’article 222-12-5 du règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers, Fimalac indique qu’au 30 septembre 2006, le 
nombre total de droits de vote était de 53 982 387 et le nombre d’actions composant le 
capital était de 34 328 678. 
 
 
 


